
 

 

AED / AESH 

25€ 
en trois fois 8,34€ / en 10 fois : 2,5€ 

 

BULLETIN D'ADHESION 2022 – 2023 
(ou de renouvellement d'adhésion) 

A remettre au trésorier du Snes de votre établissement (ou à votre section académique pour les isolés) 
Il est indispensable de dater et signer votre bulletin d’adhésion et le mandat SEPA (Prélèvements) 

 
Identifiant Snes (si vous étiez déjà adhérent) 

Sexe   Fém. Masc. Date de naissance 

. .  /  . . /  . . . . 
Nom (utilisez le nom connu du rectorat présent sur le bulletin de salaire) 

 

 

Nom patronymique (de naissance) Prénom 

Résidence bâtiment escalier… 

N° et voie (rue, bd …) 

 
 
 
 
 

 

Boite postale - Lieu dit 
 

 

Code postal Ville : 

 

 

 

 

 

 

Téléphone fixe : Téléphone portable 
 

 

Courriel : (Respectez minuscules majuscules et caractères spéciaux) 

 

 

 

 

Quotité : 

Autorisation CNIL : J'accepte de fournir au Snes et pour le seul usage syndical les données nécessaires à mon information et à l'examen de ma carrière. Je demande au Snes de me communiquer les informations académique 

et nationales de gestion de ma carrière auxquelles il a accès à l'occasion des commissions paritaires et l'autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et des traitements informatisés dans les conditions fixées dans les articles 
26 et 27 de la loi du 6.01.1978 . Cette autorisation est révocable par moi-même dans les mêmes conditions que le droit d'accès en m'adressant au Snes 46 avenue d’Ivr y 75647 Paris cedex 13 ou à ma section académique. 

J'accepte de ne recevoir que par messagerie électronique les informations concernant ma carrière ( mutation, promotion, recours…) :  Oui        Non 
 

 

Snes-FSU Réunion : 

BP 30072 

97491 Ste Clotilde Cedex 

Établissement d'exercice (Nom et ville) 
 

Code 

N'oubliez pas de compléter le 
bulletin d'adhésion de façon 

précise 
En particulier, bien indiquer votre adresse mail, le SNES-

FSU pourra ainsi vous adresser des informations à 

caractère général mais aussi vous donner des 

informations, des conseils pour toutes les opérations de 

gestion (promotion, mutations, recours...)  

Vous bénéficiez d’un crédit d'impôt égal à 66% 

de votre cotisation que vous soyez imposable 

ou non. Votre cotisation vous revient donc à  

9€ 

 € 
Joindre obligatoirement
un RIB et compléter le
mandat SEPA en cas de
prélèvements (Paiement
récurrent : ne veut pas

dire reconductible mais
autorisation de 
prélèvements) 

 

€ 

Date : Signature : 

Cotisation : Montant total de la cotisation:        25 
Mode de paiement : 

Précisez le nombre de prélèvements et leur montant : prélèvements de chacun 
Adhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiement par prélèvements automatiques

reconductibles. Je serai informé.e de leur montant et de leurs échéances en début d'année scolaire et pourrai à tout
moment suspendre mon adhésion ou en modifier le mode de paiement, apporter les corrections nécessaires à ma
situation et modifier en conséquence le montant des prélèvements. 

Si vous ne souhaitez pas cette solution deux alternatives s’offrent à vous : 
Paiement par prélèvements automatiques non reconductibles. (Valid és pour l'année scolaire en cours, fin des prélèvements au plus tard en août) 

Paiement par chèque joint au nom du SNES. 

SNES 

46, avenue d’Ivry 

75647  – PARIS Cedex 13 

 À :  Le : 

SIGNA TU RE : 


